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ARTICLE 2

À la seconde phrase, après le mot :

« budgétaires »,

insérer le mot :

« minimales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France doit investir massivement dans l’ensemble de ses forces armées et de ses installations 
militaires. Afin de garantir la pérennité de l’augmentation budgétaire, durant la totalité de la loi de 
programmation, il semble nécessaire de préciser que cette augmentation est un minima.
 
Tel est l’objectif du présent amendement.


